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  Direction départementale  
de l’Emploi, du Travail , des Solidarités  

et de la Protection des Populations 
 

 
 

Arrêté n° 2021-DDETSPP-039 du 15 juillet 2021  
portant fixation de la date de l’élection des représentants au comité technique  

de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités  
et de la protection des populations du Cher 

 
Le directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 
 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat, notamment son article 15 ;
 

Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 notamment l'article 47 relative à la déontologie et aux droits des 
fonctionnaires modifiant l'article 9 bis de la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires 
 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER en tant que Préfet 
du Cher ; 
 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ;
 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l'Etat modifié par le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la 
représentation des femmes et des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction 
publique ; 
 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ;
 

Vu le décret n° 2021-772 du 17 juin 2021 relatif à la mise en place des comités techniques et des 
comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des directions régionales de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 
solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination (directions départementales interministérielles) ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0322 du 31 mars 2021 portant organisation de la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 

Vu l’arrêté du 26 mai 2021 portant nomination (directions départementales interministérielles) ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0734 du 2 juillet 2021 accordant délégation de signature à Messieurs 
Arnaud BONTEMPS et Olivier NAYS, directeurs départementaux adjoints de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ; 
 
Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Cher ; 
 

Arrête :
Article 1
La date des élections des représentants au comité technique de la direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Cher est fixée au 14 
décembre 2021. 
 
Article 2
Le directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 
populations du Cher est chargé de l’application du présent arrêté. 
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Article 3 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher en s’adressant au tribunal 
administratif d’Orléans, sis 28, rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1, et accessible par 
l’application Telerecours (https://www.telerecours.fr/). 
 
 
Article 4 
La Secrétaire générale et les directeurs départementaux adjoints de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié aux fonctionnaires délégataires susvisés et publié au recueil des 
actes administratifs (RAA) de la préfecture du Cher. 
 

Fait à Bourges, le 15 juillet 2021 
 

Pour le Préfet 
         et par délégation, 

         Le directeur adjoint, 
                                              

[Signé] 

                                                     
         Olivier NAYS 
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